
CONVENTIONS / CFVU DU 09 JUIN 2017 

DIPLÔME 
 

Conseil UFR / 
PARTENAIRE 
 

OBJET Renouvellement 
Ou  
Création 

Si R, indiquer les modifications 

1/ Accord de coopération 
Double Diplôme  – Master 
« Etudes lusophones » 

CF Langues : 15 mai 
 
Partenaire : 
Université du 
Parana  
 
Représentant :  
Joao Pereira 

Modalités d’organisation de la mobilité sur 1 
semestre, en 1ère ou 2ème année, et de la 
délivrance du Double Diplôme. 
10 étudiants/établissement 
- Inscription gratuite dans l’établissement 
partenaire à compter de la mobilité jusqu’à 
la fin de leur cursus 
- mémoire sous la direction de 2 enseignants 
représentant leur établissement 
A1 : annexe technique 

R 
2017 (date de 
signature) pour 
5 ans 

 

2/ Accord de coopération 
Double Diplôme – Licence 
Bidisciplinaire Lettres-
Langues, parcours Lettres 
modernes-Portugais 
 

CF Langues : 15 juin 
CF Lettres : 6 juin 
 
Université de Sao 
Paulo 
 
Représentante : 
Maria Coelho 
Ferreira 
 

Modalités d’organisation de la mobilité et de 
la délivrance du Double Diplôme. 
- Etudiants Lyon 2 (x5) : mobilité en S4 et S5 
- Etudiants USP (x5) : mobilité S6 et S7 
- Inscription gratuite dans l’établissement 
partenaire à compter de la mobilité jusqu’à 
la fin de leur cursus 
A1 : maquettes 
A2 : contacts 
A3 : critères de sélection 
A4 : modalités d’examens 
A5 : modalités administratives 

C 
2017 (date de 
signature) pour 
4 ans 

 

3/ Convention de partenariat 
concernant les étudiants du 
Master Management de 
l’innovation, parcours 
Management de carrière 
d’artiste 

CF SEG : 01 juin 
 
Partenaire : MaMA 
 
Représentant : 

Convention concernant les modalités 
d’organisation pour les étudiants qui 
participent à l’organisation du festival 
MaMA du 18 au 20 ocobre 2017. 
Missions : accueil du public et des 
intervenants, contrôle des accréditations, 

C 
18 -> 20 octobre 
2017 
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V. Dutraive ou N. 
Chaigneau 

rédaction de résumé écrit des débats du 
MaMA 

4/ Convention de partenariat 
concernant la validation de 
la L3 Humanités, parcours 
Antiquité humanités pour les 
élèves de l’ENS 

CF Lesla = 6 juin 

Partenaire : ENS de 
Lyon 
Représentant : D. 
Carlat ou Mme 
Boehm 

Les élèves de 1ère année de Lettres classiques 
peuvent accéder à la L3 Lyon 2. 
Quelques enseignements de la L3 seront 
remplacés par des cours équivalents suivis à 
l’ENS avec transfert de notes à Lyon 2 

C 
2016-2020 

5/ Convention de partenariat 
pédagogique – Licence « Arts 
du spectacle », parcours 
« Art de l’acteur » et LP 
« activités culturelles et 
artistiques », parcours « art 
du costume de spectacle » 

CF Lesla : 9 mai 

ENSATT 

Représentante : 
Julie Sermon 

- Inscription dans les 2 établissements 
- Délivrance des diplômes = Lyon2 
- L’accord prévoit l’intervention des 
enseignants Lyon 2 au sein des 2 
formations : 210HTD en licence et 126 HTD 
en LP 
- Sur un principe d’une prise en charge 
équilibrée des heures entre les parties, Lyon 
2 refacture à l’ENSATT les vacataires 
intervenants dans ses formations « arts du 
spectacle », à hauteur de 336HTD  

R 
2017->2020 

- Actualisation des maquettes 
- Intégration d’un dispositif « à la 
marge » : accès possible au 
Master « Art de la scène et du 
spectacle vivant », parcours 
« accompagner la création » 
- Mise en place par l’ENSATT 
d’une action de sensibilisation 
aux enjeux de la LP 
- valorisation des heures des 
enseignants qui participent aux 
épreuves d’admission des 
concours d’entrée de l’ENSATT 

6/ Convention concernant le 
DU Consultant en 
organisation : Management 
psychologique des 
organisations 

CF Psycho : 2 mai 

Université 
Grenoble Alpes 

Représentante : 
Mme Tapiero  

Convention qui prévoit les modalités 
d’organisation du DU délivré par l’UGA : 
- 2 modules sont organisés et pris en charge 
par Lyon 2, qui recevra en retour, 2/9e des 
recettes encaissées l’année n-1 
- aucun étudiant Lyon 2. 

R 
2016-2017 

CFVU 09/06/2017 Document 01

2/3



7/ Convention pédagogique 
concernant les élèves de 
l’ARFRIPS et les étudiants de 
la licence de psychologie 
 
 

CF Psycho : 2 mai 
 
Partenaire : 
ARFRIPS 
 
Représentante :  
Mme Tapiero  

- Accord qui permet aux titulaires du DEES 
(Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé) de 
s’inscrire dans un délai de 5 ans en L3 de 
psychologie avec certains éléments 
considérés comme « acquis ».  
- Inversement : les étudiants ayant obtenu la 
licence de psycho bénéficient d’une 
procédure allégée pour intégrer l’ARFRIPS 
(dispense de l’épreuve écrite au moment de 
la sélection) ainsi que d’allègements 
spécifiques au niveau de la formation DEES 
(la durée reste inchangée = 3 ans) 
- Des enseignants Lyon 2 peuvent, selon les 
besoins identifiés, intervenir dans la 
formation DEES (63 HTD en neurosciences) 
- Comité de pilotage conjoint 
A1 : annexe pédagogique 
A2 : annexe financière (63 HTD facturés à 
l’ARFRIPS en juillet) 

R 
2016-2020 

- Actualisation des maquettes 
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